
8 février 2010

Destinataires : Tous les agents
Tous les chefs d’équipe

ENTENTE DE PRINCIPE

Le 5 février 2010, CORPORATION STELLAR CANADA INC. et la section locale TC
1976 des Métallos ont conclue une entente de principe pour le renouvellement des
conventions collectives de Montréal et de Québec.

Les textes devraient être complétés cette semaine.

Aucun détail ne sera rendu public avant que les employés aient pu en prendre
connaissance.

Cette entente de principe doit être ratifiée avant d’entrer en vigueur. Les détails de la
ratification seront annoncés sous peu.

Nathalie Lapointe Susanne Beisert
Présidente Directrice, ressources humaines
Section local TC 1976 (Métallos) CORPORATION STELLAR

CANADA INC.

Pour plus d’information, veuillez contacter :

Richard Pagé Susanne Beisert
Représentant Métallos Stellar Canada

514-526-8280
rpage@usw.ca


